
Comité des Alpes-Maritimes de Handball 
«Esterel Gallery » - Maison Régionale des Sports 

809, Boulevard des Ecureuils - 06210 MANDELIEU 

Tel. 04-92-97-46-73 - Fax. 04-92-97-46-74 

0906000@handball-france.eu 

http://www.comite06handball.fr 

 

 
  

    

                     

Mandelieu la Napoule le 24 octobre 2016 
 

 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Votre club a engagé une ou deux équipes en moins de 14  ans Féminin qui dispute le Championnat 
Comité 06. Vous trouverez ci-joint le calendrier de la première phase. 

A l’issue de cette phase les équipes classées aux 3 premières places de chaque poule disputeront le 
championnat Excellence. Les résultats de la première phase restent acquis.  

A l’issue du championnat Excellence les équipes classées aux 2 premières places disputeront une 
finalité sur 2 tours avec les deux équipes les mieux classées du secteur Var. En aucun cas 2 équipes 
d’un même club pourront jouer ces finalités.  

Les équipes restantes disputeront le championnat Préexcellence. Les résultats de la première phase 
restent acquis.  

L’arbitrage sera assuré par des Jeunes Arbitres tuteurés (-18 ans ; -16 ans ; -14 ans) du club recevant. 

Le règlement adapté pour le championnat est le suivant : 

 3 Tiers temps : 1
er

 et 2
ème

 Tiers Temps : 10 minutes. 3
ème

 Tiers Temps : 20 minutes.       
2  minutes de pause entre 1

er
 et 2

ème
 Tiers Temps et 5 minutes après 2ème Tiers Temps 

 1er et 2ème tiers temps : Engagement aux 4M.  3ème Tiers temps : Engagement du 
centre. 

 Lors de 1ère période la gardienne de but devra évoluer sur le champ  et défense  fille à 
fille. 

 2 Temps Mort à utiliser uniquement lors du 3
ème

 Tiers Temps. 

 Ballon taille 1  

Sur le niveau technique, il est demandé la mise en avant des intentions défensives autour de: 

1/ HARCELER   2/ DISSUADER   3/ INTERCEPTER   4/ NEUTRALISER en mettant en avant le 
comportement visible d'action avec les bras à des niveaux différents (Une main en haut sur le bras, une 
main sur le bassin). Le ceinturage est à proscrire (voir pièce jointe) et l'échelle des sanctions sera 
appliquée par les Jeunes Arbitres sous le couvert du Tuteur.  

Pour tous renseignements techniques vous pouvez joindre Sébastien GARDILLOU au 06 80 96 06 64. 

En souhaitant la réussite de votre club lors de ce championnat,  je vous prie  d'agréer, Madame la 
Présidente, Monsieur le Président,  mes sincères salutations sportives. 
 

Le Président de la 
                                                              Commission d’Organisation des Compétitions 

                                                                                                                       R. BADALASSI    

 

  


